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PROCES VERBAL N° 1 – SAISON 2025/2026 

 
Réunion du : 02/02/2026 
Président : MERLET Xavier 
Présents : CAILLEAU Aude, DELANOUE Johnny, DUTOUR Jean-François, GUILLET 

Jérôme, HAMARD Jacques, HUBAULT François, JEROBABEL Benoit, 
LEMAIRE Jonathan, MARY Alexandre, MONNIER Isabelle 

Excusés : CHARBONNIER Julien, FRESNAIS Bérenger 
Assistent : CORNEC Sébastien, ROBERT Delphine 

Invité :  
  
Sébastien CORNEC rappelle les objectifs du Conseil Consultatif des Clubs. 

Xavier MERLET présente le déroulement de la soirée. 
 
1. Présentation 
 
Un tour de table est effectué afin que chacun se présente. 

Sur le plan géographique, les membres du Conseil Consultatif des Clubs représentent l’ensemble du 
territoire départemental. 

 
 

2. Les thématiques abordées 
 

1. Les Manifestations de fin de saison (à compter de 2026-2027) 
 
Jacques HAMARD expose les conclusions du Groupe de travail et la décision du CODIR. 

Une remarque est faite sur les installations qui devront répondre à des exigences pour accueillir un 
nombre important de finales. Les échanges se poursuivent sur les contraintes posées par les 
municipalités pour l’accueil dans leurs infrastructures et sur la nécessité de connaitre assez tôt dans 
la saison le cahier des charges propre à chaque manifestation.  
 
 

2. Le climat des rencontres 
 
Des ateliers de groupes de 3 à 4 membres sont constitués (dans la mesure du possible avec au 
minimum un président, un arbitre et un éducateur) afin d’échanger sur le climat des rencontres en 
insistant surtout sur la prévention. Le tableau de synthèse sur ce thème, élaboré suite aux Tables 
Rondes d’Automne, sert de support à la réflexion. 

Chacun s’accorde sur l’importance de l’accueil d’avant-match, étape primordiale pour favoriser un 
bon climat. Le rôle du Commissaire au terrain est abordé. La gestion des parents ou autres 
spectateurs est problématique et n’est pas perçue de la même manière selon les fonctions de chacun. 

Des pratiques sont énumérées pour favoriser la prévention : désigner un dirigeant en charge de la 
gestion des spectateurs (et même si possible prévoir plusieurs personnes pour tenter de raisonner 
une personne virulente), créer un Conseil de parents, faire signer une charte de l’engagement aux 
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parents, joueurs, éducateurs (cela permet d’avoir une référence sur laquelle s’appuyer en cas 
d’éventuel problème), insister sur l’importance de l’éducateur dans le message à passer (…). 

Les éducateurs et les arbitres n’ont pas la charge de gérer les spectateurs. 

La problématique de l’accompagnement des jeunes arbitres (par les clubs et/ou par le District) est 
également soulevée et la question de leurs frais de déplacement est abordée quand ils sont véhiculés 
par un accompagnateur. 

Il est souhaitable que les éducateurs soient formés et qu’ils ne privilégient pas l’enjeu au détriment 
du temps de jeu de chacun des enfants. 

Il est relevé que le nouveau protocole destiné à sanctionner les dirigeants et capitaines d’un carton 
blanc semble efficace. 

La prévention a ses limites et les clubs ont la responsabilité de sanctionner davantage en interne. 

Pour finir, il est bon de rappeler que, sur le territoire de la Ligue, 95 % des matchs se passent bien ! 
 
 

3. L’ouverture du District sur les clubs 
 
La création du Conseil Consultatif des Clubs et les Tables Rondes d’Automne sont parmi les 
nouveautés qui favorisent le rapprochement entre l’instance et les clubs. Il en est de même avec les 
tirages au sort des coupes et challenges en public pour les seniors et, cette saison, pour les jeunes.  

La présence aux Assemblées générales est évoquée : ce sont souvent les mêmes clubs qui ne font 
pas l’effort de se déplacer mais on ne peut pas les obliger à venir.  

Des suggestions sont faites : privilégier la délocalisation dans les secteurs d’un CODIR ou d’une 
réunion de commission (avec présentation du club d’accueil en amont), faire venir plus souvent les 
membres de l’ETD (Equipe Technique Départementale) dans les clubs pour les accompagner dans 
les séances d’entrainement. 

 
 
3. Questions diverses 
 
Jacques HAMARD soulève la question de la gestion de la trêve hivernale par les éducateurs et en 
particulier de la reprise rapide des compétitions en janvier. 

Il est évident que les calendriers des compétitions départementales, souvent serrés, doivent s’aligner 
sur ceux des compétitions régionales et nationales. Quelques idées sont émises, comme constituer 
des groupes avec moins d’équipes, mais tout le monde est conscient que cela modifierait 
profondément les compétitions (nouvelles pyramides…). 

Sébastien CORNEC remercie l’ensemble des membres pour leur participation constructive à ce 
premier Conseil Consultatif des Clubs du District de Maine et Loire. 
 
 
Prochaine réunion : date à définir en fonction des besoins 
 
 

Le Président  La Secrétaire de séance 
M. MERLET Xavier Mme ROBERT Delphine 
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